
Au	Conseil	communal	de	Nyon	

INTERPELLATION

Quelles	sont	les	charges	par0culières	des	Villes	Centres ?

Lorsqu'il	est	ques<on	d'inves<ssement,	de	budget	ou	de	fiscalité,	la	ques<on	du	statut	de
Ville	Centre	de	Nyon	revient	régulièrement.	Même	en	l’absence	de	défini<on	formelle,	on
voit 	bien 	que 	 la 	Ville 	Centre 	finance 	des 	presta<ons 	dont 	profitent 	également 	 les 	non-
résident.e.s,	qu’ils	habitent	dans	le	district,	dans	le	canton,	ou	ailleurs.	Si	ce	rôle	est	en	par<e
déjà	reconnu	et	soutenu	à	l’aide	différents	mécanismes	de	compensa<on	(Région	de	Nyon,
subven<ons	cantonales, 	etc.), 	 il 	nous	semble	qu’il 	mérite	d’être	clarifié,	en	explicitant	 le
montant	des	charges	par<culières	que	doivent	assumer	les	villes.

C’est 	 ce 	 qu’a 	 fait 	 récemment 	 l'Union 	 des 	 Villes 	Genevoise, 	 en 	mandatant 	 trois 	 études
indépendantes	pour	déterminer	plus	précisément	ces	charges	de	Villes	Centres.	L’avantage
d’une 	étude 	étant 	d’obtenir 	des 	 réponses 	 chiffrées. 	 Il 	 serait 	 sans 	doute 	u<le 	aux 	Villes
vaudoises	de	disposer	également	de	ces	chiffres.

Je	pose	donc	les	ques<ons	suivantes	à	la	Municipalité.

1. Existe-t-il 	 une 	 ou 	 des 	 études 	 qui 	 précisent 	 le 	 rôle 	 de 	 Ville 	 Centre 	 vaudoise,
spécifiquement 	 qui 	 chiffrent 	 quelles 	 sont 	 les 	 charges 	 par<culières 	 que 	 doivent
assumer	ces	Villes ?

2. Si	non,	est-ce	que	la	Ville	de	Nyon	pourrait	demander	à	l'Union	des	Villes	Suisses,	à
l'Union	des	communes	vaudoises,	ou	à	une	autre	associa<on	qu'elle	juge	opportune,
de	mandater	une	ou	plusieurs	études	perme[ant	de	préciser	 le	rôle	et 	 les	coûts
spécifique	d’une	Ville	Centre ?	

Alexander	Federau
Déposé	à	Nyon	le	29	novembre	2023
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